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Dispositions légales pour les plaquettes de 
frein 
   

La norme ECE R90   

Les directives ECE comportent une liste de dispositions techniques 
approuvées et harmonisées à l'échelon international pour les véhicules et 
les pièces de rechange ainsi que pour les équipements de protection des 
véhicules. 
Les plaquettes de frein, des éléments remplaçables et primordiaux pour la 
sécurité routière, appartiennent au groupe de composants de véhicule 
nécessitant une homologation de la part de chacun des organismes 
d'homologation nationaux.  
L'introduction de l'ECE R90 donna naissance à une nouvelle norme 
européenne pour établir un standard en termes de contrôle et 
d'homologation des plaquettes de frein adaptables. 
Celle-ci a été intégrée dans le droit de l'Union Européenne dans le cadre 
de la norme CE 71 / 320 / Directive CE 98 / 12. 
En Allemagne, cette norme complète l'autorisation d'exploitation générale 
allemande (ABE) pour les plaquettes de frein adaptables selon § 22 du 
règlement allemand relatif à l’admission des véhicules à la circulation 
routière (STVZO) et remplace cette dernière pour les véhicules neufs. 

  

   

Champ d'application   

En Allemagne, en France et en Espagne une certification ECE R90 est 
requise pour tous les VL et remorques d'un PTAC de moins de 3,5 t mis 
en circulation après le 31/03/2001. 
Au Royaume-Uni, la norme s'applique à tous les véhicules d'un PTAC de 
moins de 3,5 t mis en circulation au 01/01/1999. Pour les plaquettes de 
frein montées sur des véhicules plus anciens, l'autorisation d'exploitation 
générale allemande (ABE) demeure valide au sein de la République 
Fédérale d'Allemagne.   
Depuis le 01/04/2001, les plaquettes de frein gouvernées par la norme 
ECE R90 ne peuvent être vendues ou montées au sein des états 
membres de l'UE que si les plaquettes disposent d'une certification 
appropriée. 
 
Pour obtenir la certification ECE R90, les plaquettes doivent valider tout 
une batterie de tests sur véhicule et divers tests physiques. 
 
Le détenteur de la certification doit en outre constamment vérifier que les 
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directives sont respectées sur ses chaînes de production et documenter 
toute information conformément à la norme DIN ISO 9000 ff. 
 
 

   

Critères du test ECE 
 

  

   

Sont évalués lors de l'essai les critères suivants. 
 
Tests de sécurité 

 Coefficient de friction à chaud 

 Coefficient de friction moyen 
 

 Coefficient de friction statique (frein de stationnement)  

 Coefficient de friction en fonction de la vitesse 
 
Essais physiques 

 Compressibilité 

 Résistance au cisaillement 

 Transfert calorifique 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Identification   

 L'identification des plaquettes de frein validées est caractérisée par une 
inscription apposée au dos de la plaquette de soutien (A). 
Explication des symboles : 

1. Référence du pays où la certification a été accordée. 
2. Type de certification 
3. Numéro alloué par l'organisme d'homologation 

  



 

  
 

Information technique 

Page 3 sur 3  

© Hella Pagid GmbH 

Réimpression, transmission, reproduction, exploitation sous quelque forme que ce soit et divulgation du contenu de ce document, même d’extraits, seulement 
autorisés sous consentement exprès et écrit de notre part et sous citation de la source. Les représentations schématiques, images et descriptions ne sont 
données qu’à titre d’explication et d’illustration du texte du document et ne peuvent pas être utilisées comme base pour le montage ou le design. Tous droits 
réservés. 

Q2 / 2014 

   

 


